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Règles du Championnat de France 

 de Racketlon - simples 

 

 

Les premiers Championnats de France Racketlon France sont organisés les 18 et 19 novembre 2023, 

parrain à déterminer. 

 

1. Présentation du site : 

Adresse : Padel horizon - 3 bis, Rue de Paris - 94370 Sucy en Brie. 

Nombre de terrains : 3 dans chaque sport (Tennis de Table : sol Taraflex du gymnase ou 

moquette du Padel ; Badminton : sol Taraflex et tapis Gerflor ; Tennis : terre-battue indoor). 

Balles et volants fournis par l’organisation. 

 

 

2. Tableaux proposés : simples sénior 

Tableaux Dames :  24 joueuses  

 16 s’affrontent en 16ème de final, 8 sont qualifiées directement en 8ème. 

 

Tableaux Messieurs :  40 joueurs, 

 16 s’affrontent en 32ème de final, 24 sont qualifiées directement en 16ème. 

 

Tableaux proposés sous réserve d’un nombre suffisant d’inscrits. 

Ils se dérouleront en poules ou en tableaux classique (avec matchs de classements). 

 4 à 6 matchs par joueur. Les ½ finalistes seront tous deux médaillés de bronze. 

 

 

3. Règles de qualifications et inscriptions : 

a. Qualifications : 

Les places sont attribuées selon le ranking du classement français du 15 octobre 2023,  

avec des invitations délivrées par le bureau de Racketlon France  (Dames : 4 invitations ; 

Messieurs : 6 invitations). 

 Diffusion des joueurs sélectionnés le 18 octobre 2023. 

 

b. Inscriptions et tarifs : 

Inscriptions ouvertes du 19 septembre, jusqu’au 15 octobre à 12h. 

Frais d’inscription :  

Dames : 50 € 

Hommes : 50 € 

Inscriptions offertes pour les membres des équipes de France fédérales. 

Remboursements possibles avant le tirage au sort, sous présentation d’un justificatif, lequel sera à 

valider par le comité d’organisation.  
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Constitution des tableaux :  

a. Têtes de séries : 

4 en simple dames, 8 en simple homme.  

Classement de référence pris en compte, celui du 1er novembre 2023, de la FIR pour les 4 

premiers et classement français pour les places 5 à 8.  

Tirage au sort du placement des têtes de séries 3 & 4, puis 5 à 8. 

 

b. Tirage au sort : 

Réalisé le 8 novembre 2023 par le juge arbitre du tournoi. 

 Envoi des convocations entre le 9 et le 11 novembre 2023. 

En cas de forfait après le tirage au sort, les joueurs seront remplacés dans le tableau par 

les joueurs en liste d’attente, sans modification du tirage au sort. 

 

 

4. Arbitrages des rencontres : 

Juge Arbitre du tournoi : Emmanuel DELPONT, JA adjoint Mandrin MOUCHET, Jean MICHOT 

et Florian CARPENTIER. 

Le court central sera arbitré dans les 4 sports, ainsi que les finales des 2 tableaux. 

 

 

5. Points attribués pour le classement français :  

Points attribués et comptabilisés pour le classement français. 

 

 


